
4-Risque électrique-incendie

POINTS A VERIFIER O/N COMMENTAIRES

Les risques électriques/d'incendie

Sécurité

Les accueillantes d'enfants autorisées, après l'entrée en vigueur de l'arrêté d'approbation des présentes 

modalités, fournissent à l'office la preuve de la demande d'un rapport du service incendie compétent, 

attestant de sa conformité aux normes de sécurité en la matière, dans les cinq ans à compter de leur 

autorisation ? 

0,00 0

Sécurité
Le lieu de travail de l'accueillante salariée a fait l'objet d'un rapport incendie favorable depuis moins de 5 ans 

?  

Sécurité Les espaces/équipements qui ont fait l'objet d'un rapport incendie favorable n'ont pas été modifiés ? 

Sécurité
Le rapport attestant la conformité électrique/gaz de l'installation est renouvelé suivant les exigences du 

préventionniste de la zone d'incendie ?   

Sécurité
L'installation/équipements électriques et gaz qui ont fait l'objet du dernier rapport de conformité n'ont pas 

été modifié(e)s ? 

Sécurité
L'installation/équipements électrique et gaz sont en bon état (pas de prise décrochée du mur, fil apparent...) 

et utilisés conformément aux recommandations du fabricant (pas de superposition de rallonges....) ? 

Sécurité
Les installations de chauffage et d'eau chaude sanitaire sont en bon état et entretenues conformément aux 

exigences légales (chaudière, chauffe-eau, cheminée...)? 

Sécurité

Dans les espaces accessibles aux enfants, les prises de courant, les interrupteurs ainsi que tous les appareils 

et installations électriques pouvant présenter un danger sont installés hors d'atteinte des enfants ou équipés 

d'un système de sécurité adéquat ? 

0,00 0

Sécurité
Il existe dans le lieu de travail des facteurs favorisant le risque d'incendie ou d'explosion (produits 

inflammables, explosifs, source de chaleur, flammes nues...)?

DOMAINE
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Sécurité
Le lieu de travail est équipé de moyens de détection adaptés, bien localisés et en nombre suffisant 

conformément aux exigences du service incendie compétent ? 

Sécurité Les moyens de détection incendie sont en état de fonctionnement et font l'objet d'un contrôle régulier? 

Sécurité

Des moyens d'extinction (extincteur, couverture anti-feu...), en nombre suffisant, bien localisés, adaptés aux 

potentiels types de feu (d'origine électrique...) et en état de fonctionnement sont présents dans le lieu de 

travail ?  

Sécurité
Ces moyens d'extinction sont entretenus si la règlementation le prévoit et remplacés chaque fois que 

nécessaire (si périmé, si utilisé....) ? 

Sécurité
Le lieu de travail fait l'objet d'une signalisation (moyens d'extinction, issues de secours...) conforme aux 

exigences du préventionniste du service incendie compétent? 

Sécurité
L'accueillante a bénéficié d'une formation (et d'un recyclage) à l'utilisation des moyens d'extinction présents 

dans son lieu de travail ? 

Sécurité
L'aménagement des différents espaces composant le milieu d'accueil permet une évacuation facile en cas 

d'incendie ? 
0,00 0

Sécurité Les issues de secours du lieu de travail sont libres (ni entravées, ni fermées à clé, ni encombrées...)? 

Sécurité
Les voies de circulation dans le lieu de travail sont libres (ni entravées ni encombrées...) et leur largeur est 

conforme aux exigences du préventionniste du service incendie ? 

Sécurité Le lieu de travail dispose d'une procédure d'évacuation concrète, adaptée à la réalité, claire et mise à jour ? 
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Sécurité Le plan d'évacuation est visible dans le lieu d'accueil (à l'entrée)? 

Sécurité La procédure d'évacuation du lieu de travail est connue des personnes concernées ? 

Sécurité
La procédure d'évacuation du lieu de travail prévoit un lieu de mise en sécurité du groupe d'enfants et la 

possibilité de faire appel à une personne-relais disponible rapidement ? 

Sécurité
L'accueillante dispose d'un téléphone fixe ou d'un GSM et veille à ce qu'il soit chargé durant le temps 

d'accueil ? 

Sécurité Les numéros d'appel des services de secours sont affichés dans le lieu d'accueil ? 

Sécurité L'accueillant(e) dispose d'une liste à jour des coordonnées des parents dont les enfants sont accueillis ? 

Sécurité Le lieu d'accueil fait l'objet d'un exercice annuel d'évacuation ? 

Sécurité La procédure d'évacuation est adaptée si nécessaire suite aux constats de l'exercice d'évacuation annuel ? 
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